
Lycée René Cassin, Mâcon 

0710048s@ac-dijon.fr 

Notre offre de sections européennes 
 

 

Objectifs : 
 

 Approfondir la maîtrise d’une langue vivante étrangère. 

 Développer les capacités en termes de réflexion et d’échange d’idées tout en se 

familiarisant avec la culture des pays concernés par la langue choisie. 

 Favoriser l’ouverture européenne et internationale de nos élèves. 

 

A qui s’adresse la section européenne ?  
 

La section européenne s’adresse à des élèves motivés par l’apprentissage des langues vivantes 

étrangères et qui souhaitent profiter d’un parcours progressif. Cela va leur permettre, à partir d’un 

renforcement des compétences linguistiques, l’utilisation de la langue étrangère choisie comme 

moyen de communication dans d’autres disciplines. 

 

Les sections européennes du lycée René Cassin  
 

 Allemand / Physique-Chimie 

 Anglais / Histoire-Géographie 

 Anglais / Mathématiques 

 Anglais / Sciences de l’ingénieur 

 Espagnol / Sciences de la Vie et de la Terre 

L’ouverture de chaque section européenne est conditionner à un effectif minimum. 

Recrutement 
 

Elèves de 3e obtenant au moins de 12/20 de moyenne annuelle (en 3e) dans la langue et la discipline 

concernées et des appréciations révélant du sérieux et / ou de la motivation. 

 

Horaire 
 

2 heures hebdomadaires en plus dans l’emploi du temps (1h en langue et 1h dans la discipline). 
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Modalités d’inscription 
Les dossiers de candidature doivent être transmis avant le 05 juin 2023 au lycée René Cassin. 

Les candidatures seront examinées au sein d’une commission par les professeurs des disciplines et 

langues concernées et par l’équipe de direction du lycée René Cassin. Certains dossiers pourront 

être refusés ou proposés en liste complémentaire. 

La décision de la commission sera communiquée aux familles lors de l’inscription de l’élève au lycée. 

 

Mention au Baccalauréat 
 

La scolarité en section européenne permet aux candidats au Baccalauréat d’obtenir 

l’indication « section européenne » suivie de la désignation de la langue sur leur diplôme. 

Deux conditions sont requises pour obtenir cette indication : 

 Avoir obtenu une note égale ou supérieure à 12/20 à l’évaluation du contrôle 

continu. 

 Avoir obtenu une note égale ou supérieure à 10/20 à une évaluation spécifique de 

contrôle continu visant à apprécier le niveau de maîtrise de la langue acquis au 

cours de la scolarité en section européenne. 

 

Eric FOURNIER, Proviseur du lycée Cassin de Mâcon. 
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Fiche candidature  

Section européenne 
 

 

Collège d’origine : ……………………………………………………………………………………………………. 

 

ÉLÈVE 
 

NOM Prénom : ….................................................................................................................................…………. 

Date de naissance : …...........................................   G  F 

 

LV1 : ………………...............................................…  LV2 : ………………….…........................................... 

 

Les responsables légaux : 

1 / ………………………………………………………………………………………………………………………… 

2 / …………………………………………………………………………………………………………………………. 

Adresse de l’élève : ……………………………………………………………………………………………………... 

………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Numéro de téléphone : ………………………………. Courriel : ………………………………………………... 

 

DISCIPLINE NON LINGUISTIQUE 
 

(2 vœux maximum à prioriser) 

 ORDRE 

Lycée 

René 

Cassin, 

Mâcon 

ALLEMAND Physique-Chimie  

ANGLAIS 

Histoire-Géographie  

Mathématiques  

Sciences de l’Ingénieur  

ESPAGNOL Sciences de la Vie et de la Terre  
 

Les familles pourront vérifier auprès des collèges d’origine l’envoi de leur dossier dans le lycée 

demandé. 

 

Date : …………………………………  Signature des responsables légaux :  
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Résultats 
(À compléter par le collège et à renvoyer au plus tard le 05 juin 2023 au lycée.) 

 

APPRÉCIATIONS DU PROFESSEUR DE LA LANGUE VIVANTE CHOISIE (DU COLLÈGE) 

Avis :    très favorable  favorable    réservé 

 

………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

 

Sur la capacité de l’élève à assumer la charge de travail en seconde : 

APPRÉCIATION DU PROFESSEUR PRINCIPAL  

Avis :    très favorable  favorable    réservé 

…………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

APPRÉCIATION DU (DE LA) PRINCIPAL(E) DU COLLÈGE 

Avis :    très favorable  favorable    réservé 

…………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

 

Cette fiche de renseignement est à transmettre avec les bulletins trimestriels de la classe de troisième 

avant le 05 Juin 2023. 

 

Contacts 
Lycée René Cassin, Macon 

49 Boulevard des Neuf Clés, 71000 Mâcon 

Tel : 03 85 39 53 51 

Mail : 0710048s@ac-dijon.fr 


